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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Assemblée Générale Ordinaire du 2 juin 2025 

Aux Adhérents de l’Association A.G.A.H.T.I.R., 

I - OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous 
avons effectué l’audit des comptes annuels de l’Association A.G.A.H.T.I.R. relatifs à l’exercice 
clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. Ces comptes ont été arrêtés 
par le Conseil d’administration, le 12 mai 2025, sur la base des éléments disponibles à cette 
date. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de 
l’Association à la fin de cet exercice. 
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II - FONDEMENT DE L’OPINION 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France.  

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
VI « Responsabilités du Commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport. 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui 
nous sont applicables, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport, 
et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le Code de déontologie de la 
profession de Commissaire aux comptes. 

III – OBSERVATIONS 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les points 
exposés dans l’annexe des comptes annuels : 

1- en page 13 de l’annexe, paragraphe « Provisions» concernant une provision pour
risques..

IV - JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

En application des dispositions des articles L 823-9 et R 823-7 du Code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes 
pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

Nos travaux ont consisté à vérifier l’information appropriée fournie dans l’annexe, 
notamment : 

La note « Indemnités de fin de carrière » de l’annexe en page 5 précise l’option retenue 
par l’Association pour le traitement des engagements de retraite. 

L’Association constitue des provisions pour couvrir un risque possible, tel que mentionné 
dans l’annexe en page 5.  

Nos travaux ont consisté à apprécier les données et les hypothèses sur lesquelles se 
fondent ces estimations, à revoir par sondages les calculs effectués par l’Association, à 
comparer les estimations comptables des périodes précédentes avec les réalisations 
correspondantes et à examiner les procédures d’approbation de ces estimations par la 
Direction. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans son ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la 
formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments 
de ces comptes annuels pris isolément. 
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V - VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil 
d’administration arrêté le 12 mai 2025 et dans les documents adressés aux membres de 
l’Association sur la situation financière et les comptes annuels. 

VI - RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE 
GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la Direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d’anomalie significative, que celle-ci provienne de fraudes ou résulte d’erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la Direction d’évaluer la 
capacité de l’Association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas 
échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la 
convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’Association ou 
de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 

VII – RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES À L’AUDIT DES 
COMPTES ANNUELS 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. 

Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans 
leur ensemble ne comportent pas d’anomalie significative. 

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. 

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées 
comme significatives lorsque nous pouvons raisonnablement nous attendre à ce qu’elles 
puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les 
utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L 823-10-1 du Code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de 
votre Association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le Commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au 
long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;
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• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur
l’efficacité du contrôle interne ;

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la Direction, ainsi que les informations les
concernant fournies dans les comptes annuels ;

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la Direction de la convention comptable
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de
mettre en cause la capacité de l’Association à poursuivre son exploitation. Cette
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il
attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes
annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont
pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une
image fidèle.

Fait à Nice, le 16 mai 2025 

Commissaire aux comptes 
Membre de la Compagnie Régionale d’Aix-en-Provence 

Romain DERENNE 
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DESIGNATION DE L’ASSOCIATION :
Association AGAHTIR

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31 décembre 2024, dont le total est de 11 248 336 euros et 
au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un déficit de 138 488 euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01 janvier 2024 au 31 décembre 2024.
Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 12/05/2025 par les dirigeants de l'association.

Description de l'objet social, des activités ou missions sociales réalisées et des moyens mis en œuvre

Objet social : L'association AGAHTIR a pour but de favoriser le développement du traitement de l'insuffisance 
rénale terminale, soit à domicile (dialyse à domicile, auto-dialyse, DPCA), soit en Centre Ambulatoire.

Activité et mission sociale : L'association, créée en 1986, a pour missions :
- D'optimiser l'offre de soins en matière de suppléance rénale
- De promouvoir et de développer les techniques de suppléance rénale
- De favoriser la transplantation rénale

Moyens mis en œuvre : L'AGAHTIR assure sa mission sous l'autorité d'un Conseil d'Administration où siègent des 
représentants des patients. Elle collabore étroitement avec les services de Néphrologie des Hôpitaux de Nice et de 
Cannes ainsi qu'avec la Clinique Saint George de Nice. Ces établissements sont liés par convention avec 
l'association.
L'AGAHTIR est également en partenariat avec le centre d'hémodialyse de la Riviera à Antibes.

Statut fiscal : L’association n’est pas assujettie à la TVA.



4

1. Principes et méthodes comptables

Règles générales

Les comptes annuels de l’exercice au 31 décembre 2024 sont établis en conformité avec les règles et méthodes 
comptables prévues par les textes légaux et réglementaires applicables en France.
Ils respectent en particulier les dispositions des règlements de l'Autorité des Normes Comptables n°2018-06 relatif 
aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif, et n°2014–03 relatif au Plan 
Comptable Général.

Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base :

- continuité de l'exploitation,
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
- indépendance des exercices,

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

Seules sont exprimées les informations significatives.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques.

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre 
onéreux, à leur coût de production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis 
à titre gratuit et par voie d'échange.

Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non 
récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement et de tous les coûts 
directement attribuables engagés pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. 
Les frais accessoires, droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes, ne sont pas incorporés à ce 
coût d'acquisition.

Les amortissements sont calculés suivant le mode linéaire sur la durée d'utilisation.
Les durées d'utilisation sont les suivantes :
* Constructions : 25 à 50 ans
* Agencements des constructions : 10 à 15 ans
* Installations techniques : 5 à 10 ans
* Matériel et outillage industriels : 1 à 10 ans
* Installations générales, agencements et aménagements divers : 5 à 10 ans
* Matériel de transport : 5 ans
* Matériel de bureau : 3 à 10 ans
* Matériel informatique : 3 à 5 ans
* Mobilier : 10 ans

La durée d’amortissement retenue par simplification est la durée d’usage pour les biens non décomposables à 
l’origine. 
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Immobilisations financières 

La valeur brute est constituée par le coût d’achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d’inventaire est inférieure 
à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.

Stocks et en-cours
Les coûts d'acquisition des stocks comprennent le prix d'achat, les droits de douane et autres taxes, à l'exclusion 
des taxes ultérieurement récupérables par l'entité auprès des administrations fiscales, ainsi que les frais de 
transport, de manutention et autres coûts directement attribuables à l'acquisition des produits finis, des matières 
premières et des services. Les rabais commerciaux, remises, escomptes de règlement et autres éléments similaires 
sont déduits pour déterminer les coûts d'acquisition.

Les stocks sont évalués suivant la méthode du premier entrée, premier sorti.

Créances
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire 
est inférieure à la valeur comptable.

2. Autres éléments significatifs

Indemnités de fin de carrières :

L'Association AGAHTIR a souscrit un contrat d'Indemnités de Fin de Carrière auprès d’ARIAL ASSURANCE. La valeur 
du contrat est de 386 577 € au 31/12/2024.

Acquisition immobilière : 

Pour rappel, en 2023, l’association AGAHTIR a acquis par acte notarial du 15 novembre, un ensemble immobilier 
sis 83 avenue Franklin Roosevelt – 06110 LE CANNET, au prix de 1,4 M€. La surface totale de se bien est d’environ 
400 m² et se compose de 8 places de parking. 

Cette acquisition a été réalisée dans le cadre du transfert de l’unité de dialyse de Mandelieu et l’augmentation des 
postes de dialyse. 

Au 31/12/2024, des travaux d’aménagement sont en cours pour un montant de 224 598 €. La fin des travaux est 
prévue courant 2025.
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3. Informations relatives aux postes du bilan et du compte de résultat

3.1 Actif immobilisé 

3.1.1. État de l’actif immobilisé (brut)

Diminutions (C)
Immobilisations

Valeur brut 
début

(A)

Augmentations

(B) Sorties Virements 

Valeur brute fin

(D)

Frais d’établissement 
Total I - - - - -

Im
m

o.
 

in
co

rp
or

el
le

s

Autres immobilisations 
incorporelles Total II 238 460 - - - 238 460

Terrains 773 384 - - - 773 384

Constructions 3 131 681 - - - 3 131 681

Install. Tech., mat., 
outillage 2 225 276 327 980 31 038 - 2 522 218

Install. générales, ag. 
Am. divers 790 061 38 049 - - 828 110

Matériel de transport 103 431 - - - 103 431

Mat bur., 
informatique, mobilier 208 654 60 186 5 766 - 263 074

Immo. Corp. En cours - 224 598 - - 224 598

Avances et acomptes - - - - -

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 c

or
po

re
lle

s

Total III 7 232 487 650 813 36 804 - 7 846 496

Participations - - - - -

Créances rattachées à 
des part. - - - - -

Autres titres 
immobilisés - - - - -

Prêts et autres immo. 
financières 12 493 - - - 12 493

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 fi

na
nc

iè
re

s

Total IV 12 493 - - - 12 493

Total général 7 483 440 650 813 36 804 - 8 097 449
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Natures des augmentations

Ventilation des augmentations

Virements Entrées
Augmentations de 

l'exercice

De poste à poste Provenant de l'actif 
circulant

Acquisitions Apports Créations

Immobilisations 
incorporelles

Immobilisations 
corporelles 650 813

Immobilisations 
financières

TOTAL 650 813

Nature des diminutions

Ventilation des diminutions

Virements SortiesDiminutions de l'exercice

De poste à poste A destination de 
l'actif circulant

Cessions Scissions Mises hors 
service

Immobilisations 
incorporelles

Immobilisations 
corporelles 36 804

Immobilisations 
financières

TOTAL 36 804
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3.1.2 Amortissements de l’actif immobilisé

Immobilisations
Amortissements 

début

(A)

Augmentations

(B)

Diminutions

(C)

Amortissements 
fins

(D)

Frais d’établissement 
Total I - - - -

Am
or

tis
se

m
en

ts
 

in
co

rp
or

el
le

s

Autres immobilisations 
incorporelles Total II 206 396 11 680 - 218 076

Terrains - - - -

Constructions 1 025 812 102 980 - 1 128 792

Install. Tech., mat., 
outillage 1 803 402 154 917 31 038 1 927 280

Install. générales, ag. 
Am. divers 508 376 62 959 - 571 335

Matériel de transport 74 197 8 352 - 82 549

Mat bur., informatique, 
mobilier 184 899 28 311 5 766 207 444

Immo. Grevées de droits - - - -Am
or

tis
se

m
en

ts
 c

or
po

re
lle

s

Total III 3 596 685 357 519 36 804 3 917 400

Total général 3 803 081 369 199 36 804 4 135 476

Nature des augmentations

Ventilation des dotations

Augmentations (Dotations) de 
l'exercice Compléments liés à 

une réévaluation

Sur éléments 
amortis selon 
mode linéaire

Sur éléments 
amortis selon autre 

mode

Dotations 
exceptionnelles

Immobilisations incorporelles 11 680

Immobilisations corporelles 357 519

TOTAL 369 199
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Nature des diminutions

Ventilation des diminutions

Diminutions de l'exercice
Éléments transférés à 

l'actif circulant Éléments cédés Éléments mis hors service

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles 36 804

TOTAL 36 804
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3.2 Actif circulant

3.2.1. État des stocks

3.2.2 Actif circulant / dépréciations

Situations et mouvements

Rubriques (A)

Dépréciations au 
début de l'exercice

(B)

Augmentations : 
dotations de 

l'exercice

(C)

Diminutions : 
reprises de l'exercice

(D)

Dépréciations à la fin 
de l'exercice

Stocks - - - -

Usagers 5 701 5 063 5 701 5 063

Autres 12 116 18 631 12 116 18 631

TOTAL 17 817 23 694 17 817 23 694

Une dépréciation sur les titres VMP a été constatée compte tenu de la valeur liquidative des titres au 31/12/2024. 
Le capital est garanti à hauteur de 90% s'il est conservé jusqu'à l’échéance du contrat

Évolution des dépréciations dans l’exerciceDescription de l’actif déprécié

Dotation Reprise Poste résultat (1)

Clients 5 063 5 701 Exploitation

VMP 18 631 12 116 Financier

(1) Exploitation, financier, exceptionnel

Catégorie de stocks appropriés à 
notre entité

Stock au début de 
l’exercice

Augmentation Diminution Stock à la fin de 
l’exercice

Matières premières et 
approvisionnements 216 329 194 515 216 329 194 515

TOTAL 216 329 194 515 216 329 194 515



11

3.2.3 Charges constatées d’avance

Date période Montants
Nature

Début Fin Exploitation Financier Exceptionnel

Charges constatées d’avance 01/01/2024 31/12/2024 32 932

3.2.4 Produits à recevoir

Libellés Montant

RRR à obtenir, avoirs à recevoir 29 484

Divers 28 801

TOTAL 58 285
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3.3  Fonds propres

3.3.1 Fonds propres (hors report à nouveau et résultat de l’exercice)

SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT

L'ARS a accordé à l'association AGAHTIR une subvention de 25.000 euros destinée à financer des dépenses en 2021 
:
- un montant de 23.846 euros a permis de financer des dépenses immobilisées. Ce montant a été comptabilisé en
capitaux propres et étalé selon la durée d'amortissement des immobilisations auxquelles il se rapporte, soit entre
3 et 10 ans.
- un montant de 1.154 euros a permis de financer des dépenses non immobilisées. Ce montant a été comptabilisé
au compte de résultat.

Variation des fonds propres
A 

l’ouverture 
de l’exercice

Affectation 
du résultat Augmentation Diminution

A la clôture 
de l’exercice

Fonds propres sans droit de reprise 472 848 - - - 472 848

Fonds propres avec droit de reprise - - - - -

Ecarts de réévaluation - - - - -

Réserves 11 987 004 523 274 - - 12 510 279

Report à nouveau - - - - -

Excédent ou déficit de l'exercice 523 274 -523 274 - 138 489 -138 489

Dotations consomptibles - - - - -

Subventions d'investissement 11 919 - - 5 271 6 648

Provisions règlementées - - - - -

TOTAL 12 995 045 - - 143 760 12 851 286
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3.4 Provisions, fonds dédiés, autres passifs 

3.4.1 Provisions

Nature des réserves et provisions
Montant début

(A)

Augmentations

(B)

Diminutions

(C)

Montant fin

(D)

Provisions réglementées

Provisions pour risques et charges 408 130 15 605 149 237 274 498

TOTAL 408 130 15 605 149 237 274 498

Répartition des dotations et des reprises de l’exercice

Exploitation 15 605 149 237

Financières

Exceptionnelles

Une provision pour risques et charges de 15 605 euros et une reprise de provision de 149 237 euros ont été 
comptabilisées sur l'exercice 2024.
La provision correspond à un risque que les dirigeants estiment possible au 31 décembre 2024.

3.4.2 Charges à payer

Libellés Montant

Fournisseurs factures non parvenues 184 340

Congés provisionnés 88 235

Charges sociales provisionnées 40 215

Personnel 2 107

Autres charges fiscales 32 647

TOTAL 347 544
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3.5 État des échéances des créances et des dettes à la clôture de l’exercice

3.5.1. Etat des créances

· État des créances Montant brut À 1 an au plus À plus d’un an

Créances rattachées à des participations - - -

Prêts - - -

De
 l’

ac
tif

 
im

m
ob

ili
sé

Autres 12 493 - 12 493

Créances Clients et Comptes rattachés 1 230 279 1 230 279 -

De
 l’

ac
tif

 
ci

rc
ul

an
t

Autres 87 853 87 853 -

Charges constatées d’avance 32 932 32 932 -

TOTAL 1 363 557 1 351 064 12 493

Prêts Accordés en cours d’exercice

Remboursements obtenus en cours d’exercice
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3.5.2. Etat des dettes

État des dettes Montant brut A 1 an au plus A + d’1 an et 5 
ans au + A + de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles - - - -

Autres emprunts obligataires - - - -

à 1 an maximum à 
l’origine - - - -Emprunts et 

dettes auprès des 
établissements de 
crédit à plus d’1 an à 

l’origine - - - -

Emprunts et dettes financières divers - - - -

Fournisseurs et comptes rattachés 593 432 593 432 - -

Dettes fiscales et sociales 276 151 276 151 - -

Dettes sur immobilisations et Comptes 
rattachés

- - -

Autres dettes 24 658 24 658 - -

Produits constatés d’avance - - -

TOTAL 894 241 894 241 -

Emprunts souscrits en cours d’exercice

Emprunts remboursés en cours 
d’exercice

Montant des divers emprunts et dettes 
contractés auprès des associés 
personnes physiques à la clôture
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3.6 Compte de résultat

3.6.1. Chiffre d’affaires et ressources

Répartition par secteur d’activité

Export et communautaire 31/12/2024

Autodialyse 2 858 046

Unité Dialyse Médicalisée 3 696 900

Centre lourd 2 608 493

Techniques domicile 1 443 785

Autres -

Total 10 607 224

Répartition par marché géographique

Fra
Export et communautaire 31/12/2024

France 10 607 224

Export -

Total 10 607 224

3.7 Informations relatives à l’effectif

L’effectif moyen salarié y compris celui mis à disposition de l’entité se décompose ainsi, par catégorie.

Effectif
Homme

Effectif
Femme

Effectif 
Total

Cadres 2 2 4

Agents de maîtrise et Techniciens

Employés 7 10 17

TOTAL 9 12 21
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3.8 Informations sur les dirigeants

Rémunérations allouées aux dirigeants

Les rémunérations allouées aux dirigeants ont représenté un montant de 8 128€.

3.9 Charges et produits d’exploitation financiers

3.9.2 Rémunérations des commissaires aux comptes

Commissaire aux comptes titulaire

Honoraire de certification des comptes : 24 840 €
Honoraire des autres services : 0 euros

3.9.3 Subvention d’exploitation 

- Subvention ARS amélioration des soins (IFAC) 2024 et régularisation 2023 : 79 681 €
- Subvention CPOM 2019-2024 : 128 640 €
- Subvention SEGUR SUN-ES : 33 334€

3.9.4 Cotisations

Les cotisations s'élèvent à 658 € en 2024.
Le fait générateur de la comptabilisation des cotisations est l'encaissement.
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